Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 7, page 4
Préambule :
« Résultats en date du 1er mars 204 du programme PCAF (prêts octroyés) »
Questions :

1.1 Veuillez expliquer le faible nombre de prêts octroyés.
1.2 Veuillez préciser pourquoi trois des cinq demandes approuvées ne se sont pas matérialisées en prêts.

Réponses :

1.1  
La cause principale de l’impopularité du PCAF est que la majorité des clients CII de SCGM ayant besoin de financement préfèrent transiger avec une institution financière plutôt qu’avec SCGM. Ainsi, ils évitent de dévoiler leur situation financière à un tiers. Cette préférence s’explique, aussi, en grande partie par leur capacité à obtenir un taux de financement comparable ou meilleur auprès de l’institution financière avec laquelle ils transigent. Ainsi, la demande pour ce programme a été moindre que prévue originalement. 
1.2
Dans deux cas, la demande d’une hypothèque immobilière n’a pas permis de finaliser le prêt. Dans l’autre cas, le client a préféré utiliser une autre source de financement.
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